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DEMANDE D’AUTORISATION 

DE DISPERSION DE CENDRES 

AU JARDIN DU SOUVENIR 

 

 
 

DEMANDEUR   

Nom : ……………………….….………… Prénom(s) : ………………….…………………… 

Nom de jeune fille : ………………………………………………………..…………………… 

Adresse Postale : …………………………………...…………………………………………... 

Code Postal : ……...…… Ville : ………………………………………………………………. 

Tél : ………………………………..  /  Courriel : ……………………………………………... 

Lien de parenté avec le défunt : ……………...……………………………....………………… 

 

Agissant en tant que personne ayant qualité pour pouvoir aux funérailles, sollicite l’autorisation 

de disperser les cendres de : 

 

DÉFUNT 

Nom : …………………………………………………….. Prénom : ……..…..………………. 

Date et lieu de naissance : ……………………………………...………………………………. 

Domicilié de son vivant à : ……………………………………………………..……………… 

Décédé à : …………………………………………….……  le : ……………………………… 

Opération de crémation effectuée le  : ………….……………………………………………… 

 

Si l’opération ne fait pas immédiatement suite à la crémation, je déclare que l’urne se trouvait 

auparavant :  

 

□ Dans un crématorium :  

□ Dans une case ou concession au cimetière de Piégros-La Clastre (autorisation d’exhumation 

à fournir) à l’emplacement n° ………………….. 

□ Dans une case ou concession d’un autre cimetière : ………………………………………….. 

 

Département de la Drôme 

---------- 

Arrondissement de Die 

---------- 

Canton de Crest 

---------- 

COMMUNE DE 

PIÉGROS-LA CLASTRE 
Mairie 

2 Place de la Fontaine 

Code Postal 26400 
Tél : 04.75.40.01.04. 

Courriel : mairie.piegroslaclastre@wanadoo.fr 

Site internet : www.mairie-piegroslaclastre.fr 
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Opérateur chargé de la dispersion : ……………...……………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………... 

Date et heure prévues de l’opération : …………………………………………………………... 

 

 

□ Je certifie sur l’honneur agir conformément aux dernières volontés du défunt. 

□ Je joins à ma demande, l’expression de la dernière volonté du défunt. 

 

□ Je déclare être informé(e) de la possibilité de faire graver le nom, prénom et date du décès 

du défunt sur une plaque de dimension 11 x 7.2 cm. La démarche est à effectuer auprès des 

agences de pompes funèbres. 

 

La responsabilité de la commune de Piégros-La Clastre ne saurait être engagée en cas de 

contestation, par d’autres membres de la famille, de la décision de la destination données aux 

cendres. 

 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont collectées par la commune de Piégros-la-Clastre et 

enregistrées dans un fichier informatisé afin de gérer la bonne gestion du cimetière communal. Elles sont 

destinées au service administratif de la commune et conservées indéfiniment.   

Conformément au Règlement Général de la Protection des Données en vigueur depuis le 25 mai 2018, vous 

pouvez demander à exercer vos droits d’accès, d’opposition, de modification, de rectification et d’effacement de 

vos données personnelles en contactant la commune de Piégros-la-Clastre : mairie.piegroslaclastre@wanadoo.fr  

 

 

Fait à Piégros-La Clastre, le :                                                    Signature du demandeur 

Précédée de la mention « lu et approuvé » 

 

 

 

 

Pièce à fournir à l’appui de la demande 

Le formulaire de demande de dispersion des cendres au jardin du souvenir □ 

Photocopie de la pièce d’identité du demandeur □ 
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